














Observation EP SCoT PETR 

Jacques VIAN <jacques.vian@orange.fr> 

  
| 
mar. 16/11, 18:33 

Contact PETR  

Ce message a été envoyé avec une importance haute. 

A l'attention de Monsieur le Commissaire enquêteur 

Je vous prie de trouver ci-après une première observation concernant le projet de SCoT 

du PETR Ouest Charente 

  

 Observations de Jacques Vian sur le projet de ScoT dans le cadre de l’enquête publique 

  

  

1. A propos de la note introductive : 

Elle est clairement faite pour justifier le non respect de l’objectif fixé tant au plan national 

que régional de modération de la consommation foncière en arguant que le territoire 

aurait des « besoins particuliers ». En quoi la région du Pays de Cognac aurait de ce fait 

des droits que d’autres territoires de la région NA n’auraient pas ? 

Si la réponse est la particularité de l’économie du cognac, grande consommatrice 

d’espace en raison de son mode de distillation et de stockage du produit, cela veut dire 

que tous les territoires de la région d’appellation disposent de la même particularité et 

devraient bénéficier des mêmes droits de dérogation. Le SRADDET prend-il en compte 

cette « particularité » sous forme de compensation par ex ? On ferait plus de 50 % de 

réduction dans les territoires non concernés par l’économie du cognac ? 

Le PETR appuie son analyse sur une note que lui a envoyé le BNIC qui figure en tant 

qu’avis PPA même si elle est arrivée hors délais (comme le deuxième avis de la CCI qui 

porte sur le même thème) dans laquelle l’organisme professionnel « rappelle que les 

besoins en plantation de la filière ...sont évalués à un minimum de 124 916 ha d’ici 

2035 », c’est à dire +36 725 ha soit en 15 ans une progression de 50 % de la surface 

plantée en vigne. Qu’est-ce qui justifie une telle augmentation qui se fera au détriment 

des autres cultures et qui, sauf à voir une amélioration considérable des pratiques 

culturales, augmentera les conflits de voisinage entre les habitations et rangs de vigne ? Il 

faut trouver la réponse dans le courrier du BNIC adressé au Président du PETR en date du 

18 mai 2021(!) qui indique que « ce calcul se fonde sur des données provenant des 

maisons de négoce...Ne pas être capable de répondre à ce rythme de croissance nous 

ferait perdre des ventes et nous rendrait très vulnérables à la concurrence des autres 

spiritueux internationaux ». 

En se fixant de tels objectifs le ScoT ne sera sûrement pas « un frein à l’activité 

économique » mais sera-t-il un outil de développement équilibré du territoire ? On peut 

en douter mais il serait intéressant que le PETR dise comment il entend y arriver ? 



On trouve en page 6 du diagnostic établi par le PETR que la viticulture de ce territoire 

occupe environ 30 500 ha soit 40 % des 78 000 ha actuellement consacrés à la 

production de cognac dans la zone d’appellation ; si on tient compte de cette proportion, 

ce n’est pas (fort heureusement) 3000 ha supplémentaires par an que l’Ouest Charente va 

compter mais environ 980, ce qui est déjà pas mal ! Ceci pour éclairer la suite : 

Le BNIC a accompagné le courrier du 18/05/21 d’un « Document confidentiel » sur la 

présentation des modalités de calcul des besoins fonciers dont on ne va pas contester la 

rigueur. Ce calcul lui permet d’affirmer que la filière a besoin de 196ha de foncier à 

l’horizon 2035 pour répondre aux besoins liés à la distillation et au stockage. Mais ce 

chiffre concerne toute la zone d’appellation et pas seulement l’Ouest Charente à qui 

devrait s’appliquer le taux de 40 % soit : 78,4ha, un chiffre pas si éloigné des objectifs 

fixés à 60ha par le projet porté par le PETR et soumis à enquête. 

  

  Le PETR dans cette note introductive laisse entendre que les erreurs commises dans la 

préparation du document approuvé qui lui ont valu trois avis négatifs, et non des 

moindres et une demande de révision de la l’Autorité environnementale, se propose de 

mettre en place un observatoire et des outils de gouvernance vertueux (les outils ? ou la 

gouvernance?) auxquels pourront être associés « des partenaires représentatifs des 

différents intérêts environnementaux et économiques, dont la filière cognac » mais pas 

les citoyens ? mais pas les partenaires sociaux ? mais pas les partenaires culturels ? 

Jacques Vian 

jacques.vian@orange.fr 

vianjacques@gmail.com 

0545833336 0683029258 
 

Jacques VIAN <jacques.vian@orange.fr> 

  
| 
jeu. 18/11, 11:42 

Contact PETR  

L'expéditeur du message a demandé une confirmation de lecture. Pour envoyer une confirmation, cliquez ici. 

Vous avez transféré ce message le 18/11/2021 11:59. 

A l'attention de Monsieur le commissaire enquêteur 

Je vous prie de trouver ci-après une deuxième partie de mes obseravations 
concernant le SCoT Oues Charente 
  

2. A propos de biodiversité 

  
On peut lire dans le Résumé non technique en page 12 sous le titre  « Milieux 
naturels et biodiversité » qu’une intensification des pratiques agricoles et des 
activités humaines peut être la source de dommages potentiels sur la biodiversité et 
le fonctionnement écologique. On sait qu’une ‘exploitation intensive des cultures 



agricoles et une monoculture sont peu favorables au développement de la 
biodiversité’, dans ces conditions, quelles sont les prescriptions inscrites dans le 
ScoT qui permettront d’éviter, de réduire ou éventuellement de compenser les effets 
d’une progression de la viticulture ? Pour cette question comme pour d’autres le 
ScoT soumis à enquête ne donne pas d’indication sur les mesures qui seraient 
appliquées à la collectivité de Grand Cognac et celles qui le seraient pour le 
Rouillacais. Comme le dit la Préfète dans son avis du 11 mars 2020, le ScoT ne 
remplit pas son rôle prescripteur vis à vis des documents PLUi en préparation. Le 
PETR compte-t-il pallier ce manque dans la version du ScoT qui sera adoptée après 
enquête?   
  
Vous souhaitant bonne réception 
  
Jacques Vian 
jacques.vian@orange.fr 
vianjacques@gmail.com 
0545833336 0683029258 
 



Cognac - enquête publique - délibération Grand Cognac 

[RACINE-ACTIVE.FID605091] 

Elsie AURIOL <EAURIOL@bnic.fr> 

 de la part de  

Raphaël DELPECH <RDELPECH@bnic.fr> 

  
| 
Aujourd’hui, 15:52 

Contact PETR;  

Janine BRETAGNE <jbretagne@bnic.fr>; 

Alice MANERO <AMANERO@bnic.fr> 

Vous avez transféré ce message le 22/11/2021 16:32. 

     
Motion Grand Cognac.pdf796 Ko 
 

Afficher tout (1 pièce(s) jointe(s) (796 Ko)) Télécharger  

Monsieur le commissaire enquêteur, 
  
Dans la continuité de notre lettre d’observations en date du 18 novembre dernier et de 
notre rencontre du 19 courant, nous vous prions de trouver en pièce jointe la motion du 4 
novembre 2021 adoptée par la communauté d’agglomération Grand Cognac sur le projet de 
SCOT. 
  
Nous attirons votre attention sur le point relatif aux enveloppes foncières affectées aux 
activités, soulevé par cette motion. 

  

 Bien à vous, 

 

  

  

  

 
RAPHAËL DELPECH 
Directeur général 
 
T. +33 (0)5 45 35 60 35 / M. +33 (0)6 32 62 25 60 
Direction 
Bureau National Interprofessionnel du Cognac 

23 allées Bernard Guionnet - BP 90018 - 16101 Cognac Cedex - France      
@Cognac_Official 
 
www.cognac.fr 
www.responsibledrinking.eu 

 
 
Avant d'imprimer ce message, pensez à l'environnement. 
Please consider your environment before printing this e-mail. 
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MOTION SUR LE SCOT

SYNTHESE

Le projet arrêté de SCOTprévoit une réduction drastique de la consommation d'espace afin de
préserver J'espace agricole et naturel du territoire. Le foncier économique et habitat prévu au titre
du SCOTpour Jes vingt prochaines années est très largement insuffisant.

II est proposé de déposer une motion dans Je cadre de J'enquête publique en cours sur le SCOT.

Le projet arrêté de SCOT de la Région de Cognac prévoit une croissance démographique de
l'ordre de + 0,40% par an en moyenne, différenciée en fonction de la strate à laquelle
appartient la commune dans l'armature territoriale retenue.

Afin de préserver l'espace agricole et naturel, une diminution moyenne de 46% du rythme
annuel de consommation foncière est inscrite dans ce projet. II est également prévu que
52% de l'offre nouvelle en logements soit réalisée dans l'enveloppe urbaine existante.

En matière de développement économique, il est prévu de maintenir l'excellence de la filière
spiritueux et d'agir pour la diversification ; à ce titre, ce sont 99 ha qui sont prévus sur le
territoire de Grand Cognac pour accueillir le développement des zones d'activités
économiques et une soixantaine d'hectares à l'échelle du SCOT, qui sont identifiés
spécifiquement pour la filière cognac.

Face à ce projet arrêté de SCOT, qui prévoit une réduction drastique des possibilités de
développement, nous, élus de Grand Cognac :

Affirmons que nous refusons de nous inscrire dans une logique de décroissance et
de vieillissement de la population de notre territoire et que le projet de SCOT doit
nous permettre d'accompagner son développement.

rappelons que nous devons prendre en compte les aspirations de notre population,
aussi légitimes que celles des habitants des grandes agglomérations et métropoles,
et que la crise sanitaire que nous traversons aura des conséquences sur les
territoires ruraux qui, devenant attractifs, devront être en mesure d'accueillir de
nouvelles populations.

indiquons que le nombre de logements réellement vacants sur le territoire de Grand
Cognac est très inférieur à celui issu des données officielles. En effet, l'étude menée
sur notre territoire en 2020 a révélé un delta de 75% entre les données officielles et
celles issues de l'étude de terrain ; le taux de vacance sur notre communauté
d'agglomération annoncé à 11,6% par les données issues de la DGFIP a été chiffré
par notre étude à environ 3% . Ainsi, même si Grand Cognac entend mener une
action volontaire dans le cadre de sa politique de l'habitat pour la remise sur le
marché des logements vacants de son territoire, il est bien évident que la reconquête
de ces logements vacants ne saurait, à elle seule, répondre à la demande existante
et à venir.



Précisons que le dynamisme de la filière économique du cognac et des spiritueux est
facteur d'attractivité. Le territoire est un pôle d'emplois majeur qui aujourd'hui voit bon
nombre de ses actifs habiter à l'extérieur de son périmètre, générant des
déplacements pendulaires sources de nuisances et d'émissions de gaz à effet de
serre ; le développement de l'habitat sur Grand Cognac doit ainsi permettre l'accueil
de ces actifs sur le territoire, à proximité de l'activité économique et des emplois.

Ré-affirmons qu'il n'est pas possible, compte tenu de l'ensemble de ces éléments de
réduire encore la consommation d'espaces naturels et agricoles prévue pour l'habitat,
l'effort étant déjà très conséquent pour notre territoire, avec 57% de réduction de la
consommation foncière par rapport aux dix dernières années.

affirmons que le dynamisme économique de la filière du cognac et des spiritueux, lié
à une production locale et non délocalisable, ne doit pas être menacé par des règles
trop restrictives en matière d'aménagement du territoire et d'utilisation des sols et que
les 60 ha prévus pour la filière dans le SCOT sont d'ores et déjà très insuffisants au
regard des projets identifiés des maisons de Cognac pour les 10 ans à venir. Ce
dynamisme de la filière est inscrit dans le Business Plan Cognac du BNIC qui prévoit
de passer, à horizon 15 ans, d'une production d'un peu plus de 200 millions de
bouteilles à environ 300 000 millions.

Rappelons que la filière du cognac et des spiritueux est consommatrice d'espace par
nature, avec des surfaces de bâtiments importantes liées au stockage de l'eau de
vie, stockage d'une durée moyenne de 7 ans ;s'ajoutent à ces bâtiments des
équipements obligatoires de sécurité incendie, des distances règlementaires entre
les différents chais et distilleries qui nécessitent de très grandes surfaces puisque la
construction d'un chai de 500 m2 consomme 5000 m2 de terrain. Les caractéristiques
de ces installations et leurs obligations en matière de sécurité ne permettent pas non
plus leur intégration dans le tissu urbain existant, et donc l'utilisation de friches. De
plus, certaines d'entre elles, installées historiquement et encore présentes dans le
tissu bâti, sont actuellement appelées à sortir des centres villes ou des bourgs pour
ces mêmes raisons de sécurité.

Demandons à ce que le foncier, prévu pour l'économie, soit revu à la hausse de
manière très significative, compte tenu du dynamisme actuel du territoire, et ce afin
qu'il ne soit pas facteur de blocage en matière de développement de l'emploi, donc
contraire à l'intérêt général ainsi qu'à la volonté affirmée, tant de la part de l'Etat que
des collectivités territoriales, de soutenir le développement de l'industrie française.







 

• •

• • • •
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• Présentation du Syndicat des Maisons de Cognac 

• Programmes de développement de la biodiversité dans lesquels les Maisons sont engagées 





Le Syndicat des Maisons de Cognac



SMC : le Syndicat des Maisons de Cognac

PRÉSIDENT : VICE-PRÉSIDENT :

SECRÉTAIRE : SECRÉTAIRE ADJOINT :

TRÉSORIER : TRÉSORIER ADJOINT :

DÉLÉGUÉE GÉNÉRALE : 

•

•

•

✓

✓

✓

•



FAMILLE VITICOLE : 

•

→

L’interprofession, les Familles et les Syndicats

FAMILLE NÉGOCE :

•

•

•

→

→

→

Le BNIC (l’interprofession) 



•

•

•

•

Les missions



•

•

•

Nos objectifs

•

TRAVAILLER 
SUR LES PRIORITÉS DES MAISONS

GAGNER EN INFLUENCE

•

•

•

RÉUNIR  - FÉDÉRER



Qu’est ce qu’une Maison de Cognac : 
les métiers



Les métiers des Maisons de Cognac



Les métiers des maisons de Cognac 



Les métiers des Maisons de Cognac



Le Cognac en chiffres



Le cognac en quelques chiffres



Les Vins et Spiritueux dans la balance commerciale (source 

BNIC)

•

•

•

•

•



Ambition de la filière : Business plan



Business plan – données d’entrée

La famille du Négoce 

doit fournir en début de 

mandature 

▼

La famille de la 

Viticulture doit fournir en 

début de mandature 

▼



Business Plan – Perspectives à 15 ans

N (récolte 2021)

81 319 ha

N+15_(2035-2036)

124 91 ha

N (2020-2021)

230 millions de bouteilles

N+15_(2035-2036)

350 millions de bouteilles



Module demande – modélisation de la crise



•

•

•

Une croissance du vignoble…



… qui nécessite l’implication de tout le territoire



SCoT – besoins fonciers de la filière 



Le foncier : un enjeux crucial 

➢

➢

➢

➢

➢

➢

➢

•



Contacts 

Syndicat des Maisons de Cognac 

• •

• •



IDCOMR Ancien canton NCOMR Besoins totaux en 

ha

Activité industrielle

16012 SEGONZAC ANGEAC CHAMPAGNE 9,16 Chais 

16204 CHATEAUNEUF S/CHARENTE BELLEVIGNE 5 Distillerie

16056 SEGONZAC BOURG CHARENTE 10 Chais 

16097 COGNAC CHERVES RICHEMONT 42 Chais

16102 COGNAC COGNAC 5 Chais

16145 JARNAC FOUSSIGNAC 4,3 Chais

16167 JARNAC JARNAC 5,34 Chais 

16220 JARNAC LES METAIRIES 4,08 Chais

16217 COGNAC MERPINS 15 Chais 

16286 ROUILLAC ROUILLAC 42,5 Chais

16359 SEGONZAC SALLES D'ANGLES 10 Chais 

16355 COGNAC ST SULPICE DE COGNAC 1 Chais

16387 JARNAC TRIAC LAUTRAIT 7 Chais 

160,38

Non localisés 35 Distilleries et chais

195,38

hors champ 8

Syndicat des Maisons de Cognac - Recensement besoins fonciers - mise à jour 2020





















Scot de la Région de GrandCognac 

Morgane GERARD <mgerard@charente.cci.fr> 

  
| 
Aujourd’hui, 15:05 

Contact PETR  
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Délibération AG CCI CHARENTE 28-05-

2021.pdf4 Mo 
 

2 pièce(s) jointe(s) (4 Mo) Télécharger tout  

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
  
Nous vous prions de bien vouloir trouver en pièce jointe, copie du courrier en signature de M. Daniel 
BRAUD, Président de la CCI Charente, adressé à votre attention ce jour par voie postale. 
  
Pour votre parfaite information, vous trouverez également en pièces jointes, la délibération prise par 
l’Assemblée Générale CCI Charente du 28 mai 2021 émettant un avis défavorable ainsi que l’avis 
technique transmis au PETR le 31 mai 2021. 
  
Nous vous souhaitons bonne réception de ces éléments, 
  
  
Bien cordialement, 
  
Morgane GERARD 
Attachée de Direction 
LD 05 45 20 55 11 / Fax 05 45 68 65 44 
mgerard@charente.cci.fr 
  

 
 

https://webmail.grand-cognac.fr/owa/service.svc/s/GetFileAttachment?id=AAMkAGZhOWZlMGQyLTVhMGQtNGVlMy1hMTEwLTU3MWM5MGQ1NzRmMgBGAAAAAAD9z3vjaM5DSoukPN3N2P45BwBfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAAAAAEMAABfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAFHRX27AAABEgAQAJCIgfK6LR1PhVwk5xiz0Ag%3D&X-OWA-CANARY=tNIlgHyyQk-74Cj2r1tx95AMTAPMrdkIsBWCQQrDUiHoqdSRoOtHtukoOxLx4aJigTmaDT9YC28.&isDocumentPreview=True
https://webmail.grand-cognac.fr/owa/service.svc/s/GetFileAttachment?id=AAMkAGZhOWZlMGQyLTVhMGQtNGVlMy1hMTEwLTU3MWM5MGQ1NzRmMgBGAAAAAAD9z3vjaM5DSoukPN3N2P45BwBfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAAAAAEMAABfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAFHRX27AAABEgAQAJCIgfK6LR1PhVwk5xiz0Ag%3D&X-OWA-CANARY=tNIlgHyyQk-74Cj2r1tx95AMTAPMrdkIsBWCQQrDUiHoqdSRoOtHtukoOxLx4aJigTmaDT9YC28.&isDocumentPreview=True
https://webmail.grand-cognac.fr/owa/service.svc/s/GetFileAttachment?id=AAMkAGZhOWZlMGQyLTVhMGQtNGVlMy1hMTEwLTU3MWM5MGQ1NzRmMgBGAAAAAAD9z3vjaM5DSoukPN3N2P45BwBfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAAAAAEMAABfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAFHRX27AAABEgAQAJCIgfK6LR1PhVwk5xiz0Ag%3D&X-OWA-CANARY=tNIlgHyyQk-74Cj2r1tx95AMTAPMrdkIsBWCQQrDUiHoqdSRoOtHtukoOxLx4aJigTmaDT9YC28.&isDocumentPreview=True
https://webmail.grand-cognac.fr/owa/service.svc/s/GetFileAttachment?id=AAMkAGZhOWZlMGQyLTVhMGQtNGVlMy1hMTEwLTU3MWM5MGQ1NzRmMgBGAAAAAAD9z3vjaM5DSoukPN3N2P45BwBfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAAAAAEMAABfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAFHRX27AAABEgAQAJCIgfK6LR1PhVwk5xiz0Ag%3D&X-OWA-CANARY=tNIlgHyyQk-74Cj2r1tx95AMTAPMrdkIsBWCQQrDUiHoqdSRoOtHtukoOxLx4aJigTmaDT9YC28.&isDocumentPreview=True
https://webmail.grand-cognac.fr/owa/service.svc/s/GetFileAttachment?id=AAMkAGZhOWZlMGQyLTVhMGQtNGVlMy1hMTEwLTU3MWM5MGQ1NzRmMgBGAAAAAAD9z3vjaM5DSoukPN3N2P45BwBfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAAAAAEMAABfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAFHRX27AAABEgAQAHtuKGj4udBMkoyTtMO4eHA%3D&X-OWA-CANARY=tNIlgHyyQk-74Cj2r1tx95AMTAPMrdkIsBWCQQrDUiHoqdSRoOtHtukoOxLx4aJigTmaDT9YC28.&isDocumentPreview=True
https://webmail.grand-cognac.fr/owa/service.svc/s/GetFileAttachment?id=AAMkAGZhOWZlMGQyLTVhMGQtNGVlMy1hMTEwLTU3MWM5MGQ1NzRmMgBGAAAAAAD9z3vjaM5DSoukPN3N2P45BwBfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAAAAAEMAABfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAFHRX27AAABEgAQAHtuKGj4udBMkoyTtMO4eHA%3D&X-OWA-CANARY=tNIlgHyyQk-74Cj2r1tx95AMTAPMrdkIsBWCQQrDUiHoqdSRoOtHtukoOxLx4aJigTmaDT9YC28.&isDocumentPreview=True
https://webmail.grand-cognac.fr/owa/service.svc/s/GetFileAttachment?id=AAMkAGZhOWZlMGQyLTVhMGQtNGVlMy1hMTEwLTU3MWM5MGQ1NzRmMgBGAAAAAAD9z3vjaM5DSoukPN3N2P45BwBfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAAAAAEMAABfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAFHRX27AAABEgAQAHtuKGj4udBMkoyTtMO4eHA%3D&X-OWA-CANARY=tNIlgHyyQk-74Cj2r1tx95AMTAPMrdkIsBWCQQrDUiHoqdSRoOtHtukoOxLx4aJigTmaDT9YC28.&isDocumentPreview=True
https://webmail.grand-cognac.fr/owa/service.svc/s/GetFileAttachment?id=AAMkAGZhOWZlMGQyLTVhMGQtNGVlMy1hMTEwLTU3MWM5MGQ1NzRmMgBGAAAAAAD9z3vjaM5DSoukPN3N2P45BwBfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAAAAAEMAABfxvrNuEikTK1J2x1fd5uMAAFHRX27AAABEgAQAHtuKGj4udBMkoyTtMO4eHA%3D&X-OWA-CANARY=tNIlgHyyQk-74Cj2r1tx95AMTAPMrdkIsBWCQQrDUiHoqdSRoOtHtukoOxLx4aJigTmaDT9YC28.&isDocumentPreview=True
mailto:mgerard@angouleme.cci.fr
































 

Page 1 

 

Yves THOMAS 
5 rue du 15 août 
16120 – VIBRAC 
06.18.13.36.24 

 

 

 

 

 

 

Observations personnelles 
 

Le présent document regroupe les observations du rédacteur après lecture et étude du 
projet de SCoT de la région de Cognac. Il résulte d'un effort de suivi et de lecture du 
document sur une période excédant la durée de l'enquête, de la part d'un citoyen 
conscient de la masse de travail que représente le sujet mais conscient également des 
limites de sa propre compréhension.  

Cet ensemble porte essentiellement sur le Document d'Orientation et d'Objectifs (D.O.O.) 
qui décrit les obligations que se donne la collectivité sur fondement du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.), mais peut par conséquent 
induire des désaccords avec ce document majeur. 

Le principe même de l'enquête publique porte en lui les restrictions à la validité de ses 
conclusions : volume technique des documents à étudier, organisation complexe du 
dossier, références au droit, sont des obstacles à une réelle sérénité pour la mise en forme 
d'une appréciation personnelle par un citoyen ordinaire. Seule la multiplicité d'observations 
convergentes sera significative d'une réelle pensée collective. 

 

Préalables 

("Le DOO définit les principes d’aménagement dans le respect des orientations édictées par le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Il fait office de document de 
référence pour les documents d’urbanisme locaux selon un rapport de compatibilité. Ainsi, il 
constitue le seul document opposable du SCoT.") 

S'appuyant sur le P.A.D.D., le D.O.O. décline les 13 orientations issues des 3 grands 
objectifs, pour établir 97 objectifs détaillés eux-mêmes aboutissant à des prescriptions qui 
constitueront les lignes d'action de la collectivité. 

En première lecture, on doit constater que la numérotation des prescriptions est 
incomplète, la numérotation se limitant aux objectifs de détail définissant chacun plusieurs 
prescriptions en liste sans indice; cet indice est pourtant indispensable pour définir une 
référence certaine aux futurs décideurs. Le rédacteur utilise un indice alphabétique dans la 
liste jointe en annexe qui qualifie les prescriptions selon son avis.  

Il est ensuite possible d'effectuer une lecture critique de la validité de ces prescriptions sur 
le fondement de leur qualification : parmi les quelques 425 prescriptions rédigées, 120 
environ constituent des prescriptions génériques, voire de simple bon sens, qui 
alourdissent inutilement le document pour en rendre la lecture confuse au citoyen ordinaire 
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sans apporter de valeur ajoutée au projet (essentiellement en partie 3). En outre environ 
20 de ces prescriptions peuvent être qualifiées de "molles" en ce qu'elles se comportent 
comme de simples recommandations sans portée obligatoire. 

On notera en outre des incohérences, des imprécisions et des anomalies majeures dont 
détail plus loin. 

 

Quel outil ? 

L'introduction du document (p.4) indique "Les objectifs du D.O.O. traduisent l'intention que 
les élus ont voulu porter collectivement". 

On peut donc s'étonner qu'il soit indiqué en page 6 que ce document constitue …" un 
document pédagogique vis-à-vis des élus, collectivités, citoyens…" alors que ces 
mêmes élus l'ont élaboré en traduisant l'intention qu'ils ont voulu porter collectivement, et 
n'ont pu l'arrêter par leur vote qu'en parfaite connaissance. Si ce n'est le cas, quelle est la 
valeur de leur vote ? 

Le dernier paragraphe de la même page précise : "En conséquence, le SCoT de la région 
de Cognac est la formulation d’une volonté politique collectivement partagée par (les) élus, 
construite autour de la reconnaissance des spécificités locales." Le rôle des élus n'est plus 
d'apprendre à l'écoute du SCoT, mais d'en appliquer les prescriptions. 
 

L'approche démographique 

Le D.O.O. appuie les volontés politiques sur des études chiffrées, en matière de 
démographie et des retombées de celle-ci sur les perspectives économiques et 
d'urbanisme en particulier. Se basant sur le diagnostic préalable, l'hypothèse 
démographique arrêtée est une croissance de 0,4%/an soit une augmentation de 340 
habitants/an sur la période perspective à 20 ans du SCoT soit 2019/2039. (Partie 1 – 
Objectif 1.2) 

Cette hypothèse extrapole la croissance mesurée sur le territoire national, dont on 
constate pourtant qu'elle s'oriente désormais à la baisse, alors que le département 
charentais lui-même souffre d'une évolution négative depuis 2013. La démonstration d'un 
dynamisme particulier de la région de Cognac susceptible d'aller à contre-courant d'une 
tendance générale constante n'est pas concluante. 
 

Démographie et urbanisme 

Sur base des hypothèses d'évolution démographique, le D.O.O. détermine les besoins en 
logements et partant en superficie à mettre à disposition de l'urbanisation. 

L'évolution prévue de 340 habitants par an croisée avec celle du foyer moyen de 2,15 
personnes dans le département de la Charente conclut un besoin de 158 logements/an. 

Or l'Objectif 4.1 de la Partie 1 définit un besoin minimum de 6500 logements pour 
l'ensemble du territoire sur 20 ans, soit 325 logements/an… 
 

Place des communes non pôles 

Le territoire structuré autour des différents pôles compte 53 "autres communes" qui 
représentent 680 km² pour 31994 habitants soit respectivement 65,3% de la surface et 
40,1% de la population (analyse des données départementales).  
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Le besoin en logements exprimé pour l'ensemble de ces communes est de 
1600+680=2280 unités sur 20 ans soit un ratio de 2280x100/31994=7,1 logements pour 
100 habitants. 

Prenant l'exemple de Vibrac (287 habitants), très petite commune, le développement 
préconisé aboutit à la création de 7,1x2,87=20 logements, pour 44 habitants nouveaux, 
soit 1 logement /an. Or les prévisions d'évolution démographique appliquées à cette 
commune, 0,20% (Partie 1 – Objectif 1.2), aboutissent à une augmentation de population 
de 10 habitants, résoluble par la réhabilitation du parc ancien. C'est dire à la fois que la 
cohérence des hypothèses peut être mise en doute et que la réalité des besoins en 
logements exclut de fait la création de zone constructibles au stade PLUi dans les 
communes rurales, ce qui est contradictoire avec le souci annoncé d'un développement 
harmonieux qui ne se ferait pas au seul profit des pôles. 

 

Environnement 
"Etudier la place d’une agriculture de proximité en lien avec la Charente" (Partie 1/Objectif 
3.1) mérite plus qu'une simple recommandation dans le cadre d'une recherche de 
renonciation à la monoculture viticole. 

De même, les simples "recommandations" relatives à la mise à 2X2 voies de la RN 141, et 
à la valorisation du fret ferré démontrent le faible poids de la collectivité face aux inerties 
d'Etat et d'entreprises privées. 

 

Economie 
Quels critères distinguent les activités objet de prescriptions (partie 2/Objectif 2.3) ? 

La volonté de miser sur les spiritueux est une vision à court terme qui contredit la volonté 
du SCoT de diversifier l'économie pour assurer la pérennité vitale du territoire; les services 
élémentaires de proximité et la valorisation des circuits courts comme celle de l'agriculture 
maraichère (partie 3/objectif 3.1.2.) font l'objet de simples recommandations, alors que des 
prescriptions formelles feraient sens. 

 

Remarques générales 
Dans le déroulé général du Document d'Orientation et d'Objectifs, on peut noter quelques 
traits constants : 

- Des effets littéraires introductifs 

- Une cartographie souvent incomplète et/ou illisible 

- Un certain nombre de recommandations qui devraient être promues en prescriptions 

- Des prescriptions qui "prescrivent d'appliquer des prescriptions pré-existantes" (Code 
de l'Environnement, SAGE, SDAGE, Plans de Protection des Risques…) et donc 
superflues 

- Des recommandations de réaliser des chartes paysagères et architecturales (chartes 
sectorisées, entrés de ville, zones d'activités) qui citent la Charte Paysagère et 
Architecturale du Pays, élaborée en 2013 sur le périmètre exact du SCoT, et qui traite 
de tous ces sujets. Une prescription générique d'appliquer voire de réviser ce 
document existant et résultant d'un travail intense sur le territoire serait bienvenue. 
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- A l'exception de leur citation dans les rédactions introductives, le monde associatif et la 
citoyenneté ne sont jamais évoqués comme éléments d'appui et de connaissance du 
territoire en particulier en zone rurale : il s'agit davantage de les satisfaire que de leur 
donner le rôle d'acteur qui leur revient. 

 

_____________ 

 

Monsieur le Commissaire – Enquêteur voudra bien considérer les présentes comme une 
critique constructive à l'endroit d'un projet dont le rédacteur est conscient de la somme de 
travail et d'énergie qu'il a nécessité de la part des élus investis et techniciens associés. Il 
ne s'agit en aucun cas d'une volonté de dépréciation ou de censure, mais d'alimenter le 
dossier d'enquête par un élément de réflexion personnelle. 

 

 

 

 

Vibrac le 17 novembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

p.j. - liste des communes du territoire 

 - analyse des prescriptions 
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Observations

1 Alliance entre un territoire et des hommes au 
cœur de l'axe Charente

1
Organiser une armature urbaine polycentrique renforçant 
la place de Cognac dans l’axe Charente, tout en 

maintenant les proximités rurales

1.1.1. a
b
c
d

1.1.2. a verbiage
b
c

1.1.3. a
b
c
d

1.1.4. a
b

1.2.
Une prophétie ? Un souhait ? Une hypothèse issue d'analyse 
prospective ?

2 Consolider les ressources environnementales et 
paysagères pour des aménités naturelles attractives

2.1.1. a
b

c
d

2.1.2. a
b

c recommandation illisible sur les boisements classés
2.1.3. a

b
c
d

2.1.4. a
b
c
d

2.1.5. a on prescrit d'appliquer le code de l'environnement !
b

2.2.1. a
b

c
d

e
f "les corridors écologiques espaces tampons" ?

2.2.2. a
b

c
2.2.3. a

b
c

d
2.3.1. a

b

prescription

SCoT de la région de COGNAC

Analyse des prescriptions du Document d'Orientation et d'Objectifs ( D.O.O. )

Enquête publique du 20 octobre au 22 novembre 2021
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prescription

SCoT de la région de COGNAC

Analyse des prescriptions du Document d'Orientation et d'Objectifs ( D.O.O. )

Enquête publique du 20 octobre au 22 novembre 2021

c
d
e

f
g connaissance des cours d'eau = voir Agence de Bassin

2.3.2. a
b prescription = appliquer les SAGE et SDAGE !
c "

2.3.3. a
b
c

d
e prescription = appliquer le SDAGE !

2.3.4. a
b

2.4.1. a
b

c recommandation qui ignore la charte paysagère de pays
2.4.2. a
2.5.1. a

b
c
d

2.5.2. a
b

c
2.5.3. a

b
c
d

2.5.4. a
b
c
d
e

f
g
h

i
j

k

3 Faire des grandes entités paysagères naturelles le socle 
de la diversité territoriale

3.1.A (Vallée de la Charente)
a
b

c
d

e
"éviter l'urbanisation linéaire le long des routes" = oui mais 
hors sujet

f
g
h

3.1.B (Champagne charentaise)
a
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b
c
d
e
f

g
éviter l'urbanisation linéaire le long des routes = oui mais hors 
sujet

h
3.1.C (La dépression de la rive gauche)

a
b
c
d

e
éviter l'urbanisation linéaire le long des routes = oui mais hors 
sujet

f
g
h

i
3.1.D. (Le plateau d’Angoumois)

a
b
c
d

e

f
éviter l'urbanisation linéaire le long des routes = oui mais hors 
sujet

g

3.1.E. (Le Pays-Bas)
a
b
c

d
e

f
g

3.1.F. (Les Borderies)
a
b
c

d
éviter l'urbanisation linéaire le long des routes = oui mais hors 
sujet

e
f

4 Préserver l’espace agricole, vecteur d’authenticité et 

d’identité territoriale

4.1. a quantification de l'enveloppe urbaine ?
b
c renvoi au PLUi
d "
e "
f "

g
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prescription

SCoT de la région de COGNAC
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h
4.2.1. a

b
4.2.2. a voir 3.1.B.c = contenir (ici = proscrire !)
4.2.3. a )

b ) origine des chiffres ?
c )

4.3.1. a

b
une gestion sobre de l'énergie nécessiterait plûtot de réduire 
le gabarit et l'usage des engins agricoles

c
d
e
f

4.3.2. a privilège de la viticulture
4.3.3. a

b

2 Faire du bien-vivre l'ambassadeur d'un 
territoire se vivant autrement

1 a Développer des mobilités adaptées pour tous
1.1.1. b

c
1.1.2. a

b
c
d

1.2.A. a Pôle majeur

b
surdensifier les zones peuplées plutôt que desservir les zones 
en écart ? = mort du rural

c
d
e

1.2.B. a
b
c
d
e
f

1.2.C. a
b
c
d

1.3.1. a
b

1.3.2. a
b

1.3.3. a la recommandation qui suit doit devenir prescription
b

1.3.4. a
b
c
d
e
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f la recommandation  doit devenir prescription 
g

1.3.5. a
b
c
d
e

1.3.6. a
b
c

1.4. a obligation et non facilitation
b

c

2 Affirmer l'offre en commerces et équipements pour un 
cadre de vie animé, agréable et facilité

2.1.1. a
2.1.2. a

b
c

2.2.1. a
b
c
d
e

2.2.2. a
2.2.3.
2.3.1. a
2.3.2. a
2.3.3. a
2.3.4. a

b
c
d
e
f
g

même les recommandations peuvent être "molles" = voir en 
"d" : "engager la réflexion sur l'opportunité …"

2.3.5. a
b
c

2.3.6. a
b
c
d
e
f

2.3.7. a
b

3 Assurer un développement résidentiel garantissant 
adaptabilité, convivialité, sociabilité et sécurité pour tous

3.1.1. a
b la recommandation qui suit doit devenir prescription

prescriptions + redondance
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3.1.2. a
b
c
d
e
f

3.1.3. a
b
c
d
e
f
g

3.2.1. a
b
c

3.2.2. a
b

c
3.2.3. a

b
c

3.2.4. a
b
c
d
e la recommandation qui suit doit devenir prescription

4
Garantir un aménagement et des morphologies urbaines 
en cohérence avec l'identité patrimoniale bâtie du territoire 
et du "bien vivre"

4.1.1. a
b
c
d

4.1.2. a
b
c
d charte paysagère existe depuis 2013; appliquons la

4.2.1. a
b
c
d
e
f
g

aucune allusion à l'implication citoyenne et associative dans 
les recommandations
ajouter : recenser ZPPAUP et SPR

4.2.2. a
b

4.2.3. a
b

4.2.4. a
b

c
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d
e

f
charte paysagère de 2013 évoque le sujet

4.2.5. a
b
c

5 Gérer les riques et les nuisances pour une meilleure 
protection de la population

5.1. Minimiser l'exposition aux risques
a La prescription prescrit de prendre en compte les 
b prescriptions existantes (!)

c
d

e
f

g
h
i
j
k
l

m
n
o
p
q
r

5.2. Minimiser l'exposition aux nuisances
a

b
…

3
Maintenir l'excellence économique de la filière 
des spiritueux et diversifier le tissu 
économique pourun performance globale du 
territoire

1
Maintenir l'excellence de la filière des spiritueux et agir 
pour la diversification économique pour le compte d'une 
plus grande liberté de choix à l'égard de l'emploi

1.1.1. a
b enveloppe 63ha

1.1.2. a
b enveloppe 25ha

1.1.3. a
b enveloppe 21ha

1.1.4. - -
1.1.5. a
1.2. consolider la filière cognac-spiritueux

1.2.A. a
1.2.B. a logement

b foncier
c desserte

1.3.1. a

utilisation du tissu urbain
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b
c
d

1.3.2. a
b
c

1.4.1. a
b

c
d bâtiment en hauteur !

e
f
g

1.4.2. a
b

1.4.3. a
b

c
1.4.4. a

b
c

d
e

1.4.5. a
b limiter les espaces verts obligatoires ?
c

d
e

f

2 Faire du tourisme un vecteur de l’économie et 

d’expérimentation de l’identité locale

2.1.1. a
b
c

2.1.2. a
b
c
d
e

2.1.3. a
b
c
d

2.1.4. a
b
c
d
e

2.1.5. a
2.1.6. a

b
c
d
e

utilisation du tissu urbain

 ) charte paysagère de 2013 évoque le sujet

) charte signalétique = simple recommandation ?
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M. Philippe BERTHET 

Commissaire Enquêteur 

PETR Ouest Charente - Pays du Cognac 

1 rue du Port  

16200 Jarnac 

 

 

Cognac, le 18 novembre 2021 

 

Objet : Observations relatives au projet de SCoT de la Région de Cognac pour consignation dans 

le Registre  

 

 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

 

 

Par arrêté du 28 septembre 2021, le Président du PETR Ouest Charente-Pays du Cognac a ordonné 

l’ouverture de l’enquête publique sur le projet d'élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) de la Région de Cognac arrêté le 28 novembre 2019 par le Comité syndical du PETR Ouest-

Charente-Pays de Cognac. 

 

Dans ce cadre et au nom de la filière Cognac, nous souhaitons vous adresser plusieurs observations 

relatives à ce projet pour consignation dans le Registre. Par la présente, nous vous exposons les 

différentes observations et objections du Bureau National Interprofessionnel du Cognac (BNIC) - 

qui représente l’ensemble des professionnels de la filière industrielle du Cognac - qu’il oppose au 

projet de SCOT de la Région de Cognac.  

 

Ce projet de SCOT n’est pas soutenable au regard des besoins fonciers de la filière industrielle du 

Cognac dont l’importance stratégique pour le territoire est évidente (renommée internationale, 

retombées pour une multitude d’activités pour l’ensemble du territoire et pour l’emploi, meilleure 

garantie de la pérennité et extension des vignobles donc des terres agricoles). 

 

L’enveloppe foncière, censée garantir son développement est en effet réduite à 60 hectares - alors 

que ses besoins chiffrés et documentés retiennent près de 200 hectares comme il sera exposé ci-

après - à mettre en perspective avec les 280 hectares que le projet de SCOT réserve au 

développement résidentiel et aux 109 hectares dédiés aux autres activités économiques. 

 



 
 

 
 

La filière Cognac et le BNIC ont de façon constante et répétée fait savoir aux rédacteurs du SCoT 

que les 60 hectares attribués à la filière Cognac sous-évaluent largement ses besoins. Ce chiffrage, 

s’il était maintenu, entraverait fortement le développement de tout un secteur économique pourtant 

promis au cours des prochaines années à un fort développement. Cela aurait un impact très négatif 

pour toute l’activité de notre territoire.  

 

Ces disproportions résultent selon nous d’erreurs d’appréciation, commises faute d’avoir suivi 

exactement les prescriptions du code de l’urbanisme en matière d’élaboration du SCOT, comme 

nous l’exposons ci-après. 

 

I. L’objection essentielle de la filière Cognac porte sur l’analyse des activités économiques 

 

Le projet de SCOT vise à réduire le rythme de l’artificialisation des sols pour la ramener à 46% de 

ce qu’elle était dans les dix années précédant cette délibération. 

 

Ayant retenu une consommation de 415 hectares dans les dix dernières années - en réalité sur la 

période 2005/2015 comme il sera exposé ci-après - le projet de SCOT fixe la consommation sur 

les dix prochaines années à 225 hectares, ce qui représente 449 hectares sur vingt ans (période 

2019/2039), ventilés comme suit : 

 280 hectares pour le développement résidentiel 

 109 hectares pour le développement économique 

 60 hectares pour le développement de la filière Cognac (installations industrielles). 

 

Ces 60 hectares alloués à la filière Cognac dans le projet de SCoT sont sans aucune mesure avec le 

chiffrage des besoins réels.  

 

Le rapport de présentation doit expliquer les choix retenus pour établir le projet d’aménagement 

et de développement durable et le document d’orientations et d’objectifs, en s’appuyant sur un 

diagnostic établi au regard des prévisions économiques et des besoins répertoriés en matière de 

développement économique et ce, en application de l’article de l’article L.141-3 du code de 

l’urbanisme. 

 

La jurisprudence administrative contrôle la méthode d’évaluation des besoins en foncier liés aux 

activités (Cf. TA Toulouse, 30 mars 2021, n°1902329, annulation du PLUi de Toulouse Métropole 

« Le rapport ne précise pas la méthode d’évaluation des besoins aux activités (…) l’objectif de consommation d’espace 

n’est donc pas justifié de manière suffisamment probante par les dynamiques démographiques et économiques »). 

 

Dans notre cas, les besoins répertoriés en matière de développement économique n’ont pas été 

établis dans le projet de SCOT. 

 

Sur cette question essentielle, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) a relevé 

que : 

« Les spécificités des activités liées à la filière du cognac et leurs besoins ne sont pas non plus développés » ; 

 



 
 

 
 

la Chambre d’agriculture a relevé que : 

« Les besoins relatifs aux projets de développement « d’infrastructures » (distillerie, 

chais, …) de cette filière ne sont pas abordés1. 

C’est pourtant sur la base de ce diagnostic que le SCOT doit calibrer ses besoins fonciers ». page 2/9 ; 

 

la collectivité territoriale « GRAND COGNAC » a relevé que : 

« Il est cependant quasi-impossible, au regard des données dont nous disposons actuellement, d’estimer les 

besoins en foncier économique. Nous nous inquiétons de ne pouvoir répondre à l’ensemble des besoins de la 

filière sur le territoire de Grand-Cognac compte tenu de l’enveloppe allouée » ; 

 

la CCI relève enfin dans son avis du 28 mai 2021 que le rapport de présentation : 

« n’apporte pas de justifications techniques à cette enveloppe, ni les raisons de la sous-répartition (60 hectares 

pour la filière Cognac, 109 hectares pour les activités autres), ni ne précise la répartition géographique (Cf. 

analyse et justification de la consommation agricole d’espaces naturels, agricoles et forestiers. Pièce 1.4 du 

projet de SCOT), ni la faisabilité juridique d’une telle distinction ». 

 

Les critiques soulevées sont parfaitement fondées et le BNIC les partage entièrement, le rapport 

de présentation étant totalement lacunaire dans l’analyse des besoins industriels. 

 

La méthode suivie par le SCOT est en effet la suivante :  

 dans un premier temps, elle délimite l’enveloppe foncière destinée aux logements (280 

hectares) à prélever sur l’enveloppe globale (449 hectares),  

 dans un second temps, elle alloue le reste disponible au développement économique (169 

hectares), avec une sous-répartition : 109 hectares pour le « développement économique » et 60 

hectares pour le développement de filière industrielle de Cognac. 

Cette méthode ne répond pas aux exigences légales.  

 

Le diagnostic doit reposer sur une analyse documentée des besoins et spécificités des activités 

industrielles, en particulier celles relatives à la filière industrielle du Cognac que l’auteur du SCOT 

reconnaît pourtant puisqu’il souligne que : 

« Le positionnement du produit sur les marchés porteurs, la croissance attendue de la demande mondiale 

demande un effort particulier en matière d’offre foncière, ce d’autant plus que le produit doit être vieilli avant 

sa commercialisation, amenant un besoin massif en espace de stockage ». 

 

Depuis 2008, la filière Cognac dispose d’un outil (Business Plan) lui permettant d’évaluer ses 

besoins tant en volume pour satisfaire les besoins des marchés qu’en superficie nécessaire pour y 

répondre. Cet outil est remis à jour au début de chaque mandature du BNIC (tous les trois ans) et 

fait l’objet d’un suivi continu.  

 

En 2021, le Business Plan Cognac a permis de chiffrer un taux de croissance des 

expéditions/exportations de Cognac sur les quinze prochaines années à +55% sur la base des 

chiffres fournis par les maisons de négoce compte tenu de la très forte demande en Chine et aux 

Etats-Unis. 

                                                           
1 Mis en gras par la Chambre d’agriculture. 



 
 

 
 

 

Cette progression conduit à agrandir le vignoble de 36.725 hectares jusqu’en 2035 sur l’ensemble de 

l’aire délimitée de l’appellation Cognac, conjointement à l’amélioration des rendements 

agronomiques, lesquels produiront : 

- des volumes supplémentaires de distillation de 515 000 hl AP,  

- un stockage supplémentaire d’eau-de-vie de 4 227 800 hl volume. 

 

À partir de ces données, le BNIC a établi les besoins fonciers de la filière Cognac2 à un montant de 

196 hectares en corrélant les données ci-après : 

1) l’extension du marché du Cognac à l’échelon mondial ; 

2) l’extension corrélative du vignoble (+ 36 725 hectares jusqu’en 2035 sur l’ensemble de l’aire 

délimitée Cognac (124.916 hectares en 2035)) ; 

3) les surfaces (au sol) supplémentaires pour créer les distilleries et chais indispensables pour 

suivre la progression de la demande ; 

4) les surfaces libres qui doivent entourer ces installations en application de la réglementation 

ICPE. 

 

Sur cette base, les besoins en foncier sont déterminés : 

- en prenant en compte les emprises au sol des bâtiments à construire (distillerie, chais ou 

stockage). Il en ressort un besoin supplémentaire de 49 hectares décomposé en 7 hectares 

pour l’activité de distillation et 42 hectares pour l’activité de stockage ; 

 

- le foncier nécessaire pour satisfaire aux prescriptions de la réglementation des installations 

classées au titre du code de l’environnement qui imposent des distances d’implantations 

par rapport aux constructions tierces, des distances entre bâtiments sur le même site, des 

équipements de sécurité dont à titre principal les réserves en eau pour lutter contre les 

incendies, les bassins de rétentions (les eaux-de-vie constituant des matières inflammables). 

 

Ce foncier est calculé à partir des données de la DREAL selon lesquelles pour 1.000 m² de 

surface au sol de bâtiments, il faut mobiliser 4.000 m² de terrain3. 

 

Il en résulte que les besoins réels en foncier pour répondre aux besoins de l’industrie du Cognac 

(distilleries et chais) sont de 196 hectares : emprise au sol des bâtiments (49 ha) majorée par 4 pour 

tenir compte des espaces libres dédiés aux distances et équipement de sécurité nécessaires à ces 

installations4,  

soit 49 hectares réellement imperméabilisés correspondant aux bâtiments, 

et 147 hectares indispensables à l’implantation de l’activité, mais non imperméabilisés ou 

partiellement imperméabilisés. 

                                                           
2 Annexe : Présentation BNIC – Modalités de calcul des besoins fonciers 
 
3 La DREAL a pris en compte les chais correspondant à des projets existants et avec des surfaces respectives de 300 m², de 1 500 
m² et de 3 000 m², représentatives des installations des opérateurs de la Région délimitée. 
4 Ce chiffre global de 196 hectares est confirmé par le recensement des projets établi par « Les Maisons de Cognac ». 



 
 

 
 

 

Il apparaît que l’enveloppe des 60 ha + 109 ha est arrêtée par « défaut ».  

 

En effet, le SCOT définit dans un premier temps l’enveloppe foncière destinée aux logements à 

prélever sur l’enveloppe globale (449 hectares) puis il alloue le reste disponible au développement 

économique. 

 

Cette approche semble inverser l’ordre des priorités. L’attractivité d’un territoire et les emplois sont 

créés par le développement économique, les « logements » étant simplement la conséquence de 

l’activité générée. 

 

Il vous est donc demandé de relever que le projet de SCOT : 

- ne comporte pas l’analyse documentée relative aux besoins de l’industrie du Cognac et des 

autres activités, 

- ne justifie pas la sous-répartition entre activités économiques : 60 ha pour la filière Cognac, 

109 ha pour les activités autres. 

 

Au-delà de ces éléments majeurs, nous portons à votre attention deux points connexes à 

l’analyse des activités économiques à savoir :  

 

 L’impossibilité de créer une sous-distinction « enveloppe Cognac » dans les PLUi 

 

L’auteur d’un PLUi ne peut créer une sous-destination « Industrie du Cognac » et une sous-destination 

« autres industries », les PLU n’étant pas habilités à créer des sous-destinations urbanistiques. 

 

Les sous-enveloppes : 109 hectares pour le « développement économique » et 60 hectares pour la filière 

Cognac ne sont donc ni opérantes, ni légales. 

 

Il vous est demandé de le relever. 

 

 La mutualisation des enveloppes d’activités entre les EPCI 

 

Le SCOT doit arrêter, par secteur géographique, des objectifs chiffrés de consommation économe 

de l’espace en application de l’article L.141-6 du code de l’urbanisme. 

 

Le SCOT n’a pas affecté territorialement les enveloppes dédiées aux activités. 

 

La collectivité territoriale « Grand Cognac » a relevé que : 

« - la possibilité de mutualiser le volume total de l’offre foncière entre les deux intercommunalités, aussi bien 

pour les activités viticoles (p 83) que pour les autres activités (p 81), semble difficilement applicable, compte 

tenu du fonctionnement inhérent à chaque EPCI. 

Nous suggérons donc de retirer ces règles. » 

 

Le BNIC reprend à son compte cette objection. 



 
 

 
 

II. La filière Cognac porte d’autres objections  

 

- Concernant l’analyse de la consommation des sols sur les dix dernières années  

- Concernant l’insuffisance d’analyse du potentiel de densification et de renouvellement 

urbain 

- Concernant la non-prise en compte de la notion d’artificialisation nette et/ou des 

possibilités de compensation 

- Concernant la non-prise en compte de la règlementation des zones de non traitement et 

des possibilités d’implantation d’activités accessoires  

 

 Concernant l’analyse de la consommation des sols sur les dix dernières années  

 

Le rapport de présentation du SCOT doit analyser la consommation d’espaces naturels, agricoles 

et forestiers (les ENAF) au cours des dix dernières années précédant l’arrêt du schéma en 

application de l’article L.141-3 du code de l’urbanisme.  

 

Cette analyse sert de base pour déterminer les enveloppes foncières pour les périodes futures. 

 

Le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire) 

de la Nouvelle Aquitaine - document supérieur au regard du principe de la hiérarchie juridique des 

textes -, précise dans son objectif n° 31 que la période de référence pour mesurer l’évolution de la 

consommation foncière est 2009-2015. 

 

La jurisprudence administrative a jugé que l’auteur d’un document de planification peut utiliser des 

données antérieures à la période de référence légale et pratiquer à une extrapolation, si deux 

conditions sont cumulativement réunies : 

o l’auteur du document ne dispose pas de données disponibles plus récentes, 

o il justifie que les données antérieures à la période de référence sont pertinentes. 

(Cf. TA Toulouse - 20 mars 2021, annulation du PLUi de Toulouse Métropole). 

 

Dans notre cas, le rapport de présentation du projet de SCOT a retenu une période de référence 

2005/2015 et estimé que l’extension de la surface urbaine dans cette période aurait été de 415 

hectares répartis comme suit : 

 323 hectares pour le développement résidentiel 

 92 hectares pour les activités économiques (22,17 %), 

soit 41,5 hectares en moyenne par an. 

 

Ces 41,5 hectares sont ensuite projetés pour déterminer la consommation d’espace sur les années 

2016-2017-2018-2019. 

 

Le rapport de présentation du SCOT fait pourtant état de l’analyse de la consommation foncière 

établie par le CEREMA (Centre d’Etudes et d’Expertise sur les Risques, l’Environnement, la 

Mobilité et l’Aménagement) établissement public,  pour la période de référence 2009/2017, qui 

retient 572 hectares.  



 
 

 
 

Ce qui, après extrapolation pour les années 2018 et 2019, donne sur dix ans une consommation 

annuelle de 71,5 hectares dont : 

 340 pour le résidentiel, 

 151 pour le développement économique (26,4 %). 

 

Le rapport de présentation a cependant écarté les calculs du CEREMA au motif que les résultats 

obtenus par sa propre méthode constitueraient : 

« L’approche la moins consommatrice (…) ». 

 

Une telle analyse de la consommation des ENAF suscite des objections fondamentales : 

 la consommation foncière retenue par le projet du SCOT repose sur des données recueillies 

entre 2005 et 2009, donc hors de la période légale (2009-2019) ; 

 

 sans justifier de la pertinence des données anciennes qu’il utilise et alors qu’il dispose de 

chiffres récents (CEREMA) qui sont relatifs à  la période légale (2009-2017) ; 

 

 son analyse ne précise pas dans quelle proportion l’extension urbaine (415 hectares) a été 

prélevée sur des espaces naturels, agricoles et forestiers ; cette extension ayant pu prendre 

sur les espaces libres en milieu urbain ; 

 

 enfin, il n’existe pas de raison objective d’écarter l’analyse du CEREMA (2009-2017). Le 

motif évoqué (l’approche la moins consommatrice) ne dispose d’aucun fondement légal. 

 

L’analyse de la consommation foncière constitue un élément fondamental du rapport de 

présentation puisqu’elle est déterminante sur la durée de vie du SCOT. 

 

Nous vous prions en conséquence de : 

- relever que l’estimation retenue ne repose pas sur la période légale de référence (2009-

2019), sans aucune raison objective, 

 

- demander au PETR la communication de son analyse de la consommation foncière et celle 

du CEREMA, de les joindre au dossier avec un délai suffisant pour permettre au public 

d’en prendre connaissance. 

 

 Concernant l’insuffisance d’analyse du potentiel de densification et de 

renouvellement urbain 

 

Le projet de SCOT ne définit pas une stratégie et un plan d’action pour combattre ou pour 

mobiliser les logements vacants et pour densifier les agglomérations, alors que cette densification 

serait de nature à réduire les prélèvements des ENAF et à augmenter les enveloppes foncières à 

réserver aux activités.  

 

 

 



 
 

 
 

 

Sur cette question essentielle, le BNIC fait siennes les objections soulevées notamment par : 

- le préfet a dans son avis défavorable : 

« Dans sa règle n°1 

Le SRADDET recommande de mobiliser prioritairement le foncier dans les enveloppes urbaines 

existantes afin de développer un mode de développement économe en foncier ». 

 

« La mobilisation de la vacance est un levier pour préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers 

(ENAF) ». 

 

« Le diagnostic du territoire (pièce 1. 2. - pages 55 à 58) montre que le nombre de logements vacants 

représente 10% du parc de résidences principales, soit environ 4 200 logements vacants. 

Ce potentiel immédiatement mobilisable est à mettre en perspective avec l’estimation du besoin total de 

6 500 logements à produire sur les vingt ans de mise en œuvre du SCOT. 

Cf. préfet. Page 6/13 ». 

 

- la Chambre d’agriculture a dans son avis assorti de réserves substantielles : 

« il nous apparaît nécessaire que certains points du projet soient retravaillés de manière à ce que les 

logements vacants, les dents creuses, les espaces enclavés par l’urbanisation répondent en priorité aux 

besoins de développement, et ce afin de limiter les conflits d’usage et préserver le potentiel agricole et 

économique du territoire ». 

 

De fait, les surfaces agricoles susceptibles d’être imbriquées dans l’enveloppe urbaine et cerclées 

par l’habitat auraient dû faire l’objet d’une étude plus approfondie pour déterminer si elles 

pourraient être intégrées dans le potentiel constructible sans que cette intégration soit regardée 

comme une consommation d’ENAF. 

 

Ces objections sont sérieuses et le BNIC vous demande de bien vouloir en prendre acte.  

 

 Concernant la non-prise en compte de la notion d’artificialisation nette et/ou des 

possibilités de compensation 

 

Le projet de SCOT n’a pas défini ce qu’il entend par artificialisation alors que la distinction 

artificialisation/imperméabilisation, notion juridiquement déjà opérante à la date où il a été arrêté, 

est indispensable pour piloter et gérer les enveloppes foncières en particulier celle affectée à notre 

industrie. 

 

Le Plan National Biodiversité, publié en juillet 2018 avait déjà pris en compte la notion 

d’artificialisation nette des sols ; le Plan visant à atteindre la « zéro artificialisation nette » (ZAN).  

 

L’artificialisation était alors définie par le CEREMA comme suit : 

« la transformation d’un sol naturel, agricole ou forestier, par des opérations d’aménagement pouvant 

entraîner une imperméabilisation partielle ou totale, afin de les affecter notamment à des fonctions urbaines 

ou de transport (habitat, activités, commerces, infrastructures, équipements publics…) ».  



 
 

 
 

(Artificialisation des sols : une tendance à la hausse confirmée en 2018 CEREMA). 

 

La notion d’artificialisation nette implique nécessairement la possibilité d’une compensation 

(espaces renaturés, etc.), ce que l’« Objectif 31 » du SRADDET a prévu : 

« chaque territoire doit contribuer à atteindre cet objectif, en fonction de son contexte (contexte socio-

économique, démographique, environnemental prenant en compte les risques naturels ou technologiques) et 

des efforts précédemment consentis. Il sera tenu compte des efforts déjà engagés par les territoires en matière 

de sobriété foncière ». 

 

Depuis, la loi Résilience et Climat a clairement opéré une différence entre 

artificialisation/imperméabilisation en introduisant un article L.101-2-1 du code de l’urbanisme 

selon lequel : 

« Au sein des documents de planification et d'urbanisme, lorsque la loi ou le règlement prévoit des objectifs 

de réduction de l'artificialisation des sols ou de son rythme, ces objectifs sont fixés et évalués en considérant 

comme : 

 

a) Artificialisée une surface dont les sols sont soit imperméabilisés en raison du bâti ou d'un revêtement, 

soit stabilisés et compactés, soit constitués de matériaux composites ; 

 

b) Non artificialisée une surface soit naturelle, nue ou couverte d'eau, soit végétalisée, constituant un habitat 

naturel ou utilisée à usage de cultures » 

 

Certes ce texte n’était pas en vigueur à la date à laquelle le SCOT a été arrêté, mais il était en cours 

d’élaboration et ses principes déjà contenus dans le plan national pour la biodiversité. 

 

Or, le projet de SCOT délimite des enveloppes foncières pour les activités sans préciser si les 

surfaces se rapportent à des surfaces artificialisées ou à des surfaces imperméabilisées, ni ne prévoit 

les conditions d’une renaturation et/ou d’une compensation.  

 

Il aurait dû préciser si une opération consistant à faire passer un terrain d’une zone A (agricole) en 

zone AU (à urbaniser) doit être nécessairement considérée comme une consommation foncière 

dès lors que le terrain n’est pas physiquement modifié, ou si c’est la seule partie du terrain 

susceptible d’être bâtie ou imperméabilisée en fonction du ratio d’espaces verts de pleine terre que 

lui imposera le règlement du PLUi, qui doit être prise en compte. 

Ainsi, pour un terrain d’un hectare qui passerait de la zone A à la zone AU dont le PLU imposerait 

40% d’espace vert de pleine terre, seuls 6 000m² seraient à comptabiliser comme artificialisés dans 

l’enveloppe foncière de l’industrie Cognac, ou en tout cas pourraient être affectés d’un ratio 

dégressif. Ce qui concerne directement les bandes de sécurité entourant un chai qui ne sont pas 

imperméabilisées. Le SCOT est totalement lacunaire sur ce point sensible. 

 

La notice introductive - qui n’a pas de valeur réglementaire - indique certes que le SCOT exigera 

des PLUi qu’ils mettent en place un coefficient de biotop par surface afin qu’une part obligatoire 

de surface de pleine terre soit maintenue. Cependant, la notice n’en tire aucune conséquence 

s’agissant du pilotage des enveloppes foncières. 

 



 
 

 
 

 Concernant la non-prise en compte de la règlementation des zones de non 

traitement et des possibilités d’implantation d’activités accessoires  

 

La réglementation visant les zones de non traitement a été adoptée par décret et arrêté le 27 
décembre 2019. Le projet de SCoT ayant été arrêté en novembre 2019, il ne pouvait donc pas 
intégrer ce type de dispositions. 
Afin de limiter les conflits d’usage entre viticulteurs et riverains et de ne pas pénaliser les surfaces 
viticoles, il conviendrait que le projet de SCoT instaure des règles en matière de zones de non 
traitement à proximité des constructions nouvelles.  
 
Par ailleurs, le projet de SCoT n’évoque pas les possibilités d’implantation d’activités accessoires à 
la viticulture dans les zones A et N des documents d’urbanisme, c’est-à-dire les activités liées à 
l’exploitation viticole dont la production reste l’activité principale.  

De même, le projet de SCoT n’évoque pas la possibilité de changements de destination de 
bâtiments agricoles, situés en zone A ou en zone N, pour accueillir des activités complémentaires 
(transformation, préparation) qui :  

- ne rentrent pas dans la définition des activités accessoires, mais ne remettent pas en cause 
l’activité agricole ou viticole, 

- permettent la mutualisation de certaines activités et la coopération entre exploitants. 
 

* 

 

Compte tenu des objections et critiques soulevées à l’encontre du SCOT, de leur caractère 

substantiel et objectif, nous concluons que le projet de SCOT doit être repris. 

 

L’importance de l’industrie du Cognac pour le territoire (4204 viticulteurs, 120 bouilleurs de 

profession, 266 maisons de négoce, générant 17000 emplois directs et un chiffre d’affaires de 3,6 

milliards d’euros départ Cognac et de plus de 10 milliards d’euros sur les marchés) et ses spécificités 

en besoins fonciers empêchent totalement selon nous l’adoption du document dans sa version 

actuelle. 

 

Nous nous tenons à votre disposition. 

 

 

 
 

Le Président 

Christophe VERAL 
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DONNÉES RÉCUPÉRÉES

Vignoble de 15 ou 40 ha

Distillerie 1 bâtiment de 200 m2  (2 chaudières)

Approche par la superficie Vignoble de 20 ha

Chais de stockage eau de vie 1 bâtiment de 250 m2 

Source : DDT

Source : DDT

Approche par le volume Capacités de 

référence

Consommation foncière 

Uniquement bâtiment

Chais de stockage eau de vie

3 000 hl Vol 1 chai de 300 m2

10 000 hl Vol 1 chai de 1 000 m2 

25 000 hl Vol 1 chai de 2 000 m2 

55 000 hl Vol 1 chai de 3 000 m2 

Source : dépôt de plusieurs projets récents

PARTIE 

DISTILLATION

PARTIE 

STOCKAGE



BNIC COGNAC FRANCE

Cognac3Novembre 2021 DOCUMENT CONFIDENTIEL

DONNÉES BUSINESS PLAN 2021  

• Agrandissement vignoble : + 36 725 hectares jusqu’en 2035 (124 916 ha en 2035)

• Distillation supplémentaire : 1 592 000 hl AP en 2035 ce qui fait 515 174 hl AP en plus par rapport à la 

distillation 2020

VIGNOBLE

+ 36 725 hectares + 515 000 hl AP



BNIC COGNAC FRANCE

Cognac4Novembre 2021 DOCUMENT CONFIDENTIEL

ANALYSE DONNÉES

• Besoins supplémentaires en distillerie

• Approche par la superficie = 36 725 ha /40 ha * 200 m2 = 183 625 m2 ou 18 ha

• Approche par le volume = 515 000 hl AP / 500 hl AP par an(1) = 1 030 alambics en plus

1 030 alambics/2 * 200 m2 = 103 000 m2  ou 10 ha

Information supplémentaire : Part de distillation par les bouilleurs de profession = 58%

Part des bouilleurs de profession situés sur le SCOT = 56,3 %

Attention, au changement de statut des bouilleurs de cru qui deviendraient des Bouilleurs de Profession (10%) => + 1 ha.

BESOINS SUPPLÉMENTAIRES EN FONCIER = environ 7 HA 
(en appliquant la part distillée par les BP et la part située sur la zone du SCOT)

(1) Capacité d’un alambic par an (source : CHALVIGNAC)
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DONNÉES BUSINESS PLAN 2021  

• Stock supplémentaire : + 2 778 000 hl AP (ou 5 051 000 hl Vol) en 2036 (8 226 000 hl AP au 31 mars 2036)

• Part détenue par les négociants + chais collectifs chez les viticulteurs = 80%

• Stock supplémentaire RC : + 450 000 hl AP (ou 692 000 hl Vol) en 2036 (600 000 hl AP au 31 mars 2036)

• Part détenue dans les chais collectifs = 27 %

STOCKS SOUS BOIS

+ 4 040 800 hl Vol

STOCKS RC

+ 187 000 hl Vol

STOCKS TOTAUX

+ 4 227 800 hl Vol
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ANALYSE DONNÉES

• Besoins supplémentaires en chai de stockage

Approche par la superficie = 36 725 / 20 = 1 836,25 bâtiments de 250 m2 soit 46 ha

Approche par le volume =

BESOINS SUPPLÉMENTAIRES EN FONCIER = 42 HA

Volumes

supplémentaires

Approche par le 

volume

Nb de chais supplémentaires Consommation foncière 

Uniquement bâtiment

4 227 800hl Vol

3 000 hl Vol par chai 1 410 42 ha (chai de 300 m2)

10 000 hl Vol par chai 423 43 ha (chai de 1 000 m2)

25 000 hl Vol par chai 170 34 ha (chai de 2 000 m2)

55 000 hl Vol par chai 77 24 ha (chai de 3 000 m2)
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SYNTHÈSE DES ANALYSES

• Besoins globaux en bâtiment

BESOINS SUPPLÉMENTAIRES UNIQUEMENT POUR LES BÂTIMENTS :

7 Ha (distillation)   + 42 Ha (stockage) = 49 Ha

Attention, à chaque bâtiment, il y a une emprise importante de l’ordre de 4 (étude de différents 

projets en cours + chiffres DREAL + explications dans les annexes).

BESOINS SUPPLÉMENTAIRES EN FONCIER :  49 Ha * 4 = 196 HA
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Modèle d'un schéma de stockage pour un site soumis à autorisation (emprise 
foncière)
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ESTIMATION SURFACE NÉCESSAIRE POUR CHAQUE CAS 
(RÉFÉRENCE DREAL)

1 chai de 300 m2 : 15 m * 20 m 

Surface de chai    = 300 m2  

Une réserve d’eau   =  500 m2 

Les allées autour  = 1 254 m2 (462 + 462 + 165 + 165) 

Total surface   = 2 054 m2 

Emprise = 2 054 / 300  = 6,85 

11 

11 

300

m2 

42 

* 

11 

= 

462 

m2 

2 chais de 300 m2 :  

Surface de chai    = 600 m2  

Une réserve d’eau   =  500 m2 

Les allées autour  = 1 836 m2 (462 + 462 + 252+ 165*4) 

Total surface   = 2 936 m2 

Emprise = 2 936 / 600  =  4,89 

300

m2 

300

m2 

11 6 

11 

15 15 

4 chais de 1 500 m2 : 25 m * 60 m 

Surface de chai    = 6 000 m2  

Une réserve d’eau + bassin = 2 000 m2 

Les allées autour  = 12 375 m2 (7000+2625+500*4+375*2) 

Total surface   = 20 375 m2 

Emprise = 20 375 / 6 000 = 3,40   

 

1 500 

m2 

1 500 

m2 

1 500 

m2 

1 500 

m2 

20 15 

15 

20 

175 

* 

20 

= 

 3500 

m2 
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ESTIMATION SURFACE NÉCESSAIRE POUR CHAQUE CAS 
(RÉFÉRENCE DREAL)

4 chais de 3 000 m2 : 40 m * 75 m 

Surface de chai    = 12 000 m2  

Une réserve d’eau + bassin = 6 000 m2 

Les allées autour  = 19 175 m2 (5375*2+3225+4000+1200) 

Total surface   = 37 175 m2 

Emprise = 37 175 / 12 000 =  3,10 

 

            = 1 * L  (Emprise = 3,16) 

 

      = 1 * l  (Emprise = 3,46) 

 

3 000 

m2 

3 000 

m2 

3 000 

m2 

3 000 

m2 

25 15 

15 

25 

215 

* 

25 

= 

 5 375 

m2 

3 000 

m2 

3 000 

m2 

3 000 

m2 
3 000 

m2 

3 000 

m2 

3 000 

m2 

3 000 

m2 

3 000 

m2 



BNIC COGNAC FRANCE

Cognac12Novembre 2021 DOCUMENT CONFIDENTIEL

ESTIMATION SURFACE NÉCESSAIRE POUR CHAQUE CAS 
(RÉFÉRENCE DREAL)Chai de 300 m2 : 

Nb chai 1 * L 1 * l 2 * L 2 * l 

 Surface Emprise Surface Emprise Surface Emprise Surface Emprise 

1 2 054 6,85 2 054 6,85     

2 2 936 4,89 2 516 4,19 3 164 5,27 3 104 5,17 

3 3 818 4,24 3 478 3,86     

4 4 700 3,92 4 440 3,70 4 176 3,48 4 716 3,93 

5 5 582 3,72 5 402 3,60     

6 6 464 3,59 6 364 3,54 5 688 3,16 6 328 3,52 

 

Chai de 1 500 m2 : 

Nb chai 1 * L 1 * l 2 * L 

 Surface Emprise Surface Emprise Surface Emprise 

1 8 500 5,67 8 500 5,67   

2 12 500 4,17 13 375 4,46 13 375 4,46 

3 16 500 3,67 18 250 4,06   

4 20 500 3,42 23 125 3,85 20 375 3,40 

5 24 500 3,27 28 000 3,73   

6 28 500 3,17 32 875 3,65 27 375 3,04 

 

Chai de 3 000 m2 : 

Nb chai 1 * L 1 * l 2 * L 

 Surface Emprise Surface Emprise Surface Emprise 

1 17 250 5,75 17 250 5,75   

2 24 125 4,02 25 350 4,23 26 250 4,38 

3 31 000 3,44 33 450 3,72   

4 37 875 3,16 41 550 3,46 38 625 3,22 

5 44 750 2,98 49 650 3,31   

6 51 625 2,87 57 750 3,21 51 000 2,83 

10 79 125 2,64 90 150 3,01 75 750 2,53 

15 113 500 2,52 130 650 2,90 106 688 2,37 

20 147 875 2,46 171 150 2,85 137 625 2,29 

 

Emprise moyenne = 4,31

Emprise moyenne = 3,98

Emprise moyenne = 3,33

Emprise moyenne = environ 4












